
APPRENTIS

BÉNÉFICIEZ DES 
AIDES LOURMEL 
LIÉES  À VOTRE 
CONTRAT 



Frais de transport : participation aux 
trajets domicile - établissement scolaire 
ou domicile - lieu de travail.

Formation au permis de conduire voiture  :
un forfait pouvant aller jusqu’à 1 000 euros.

... et facilite votre entrée dans la vie active.

Equipement deux roues de moins 
de 125 cm3 : aide à l’achat d’un blouson, 
d’un casque et de gants.

Frais d’installation ou de logement :  
participation au loyer, internat...

Achat d’un ordinateur pour les appren-
tis(es) de 2e année : forfait dans la limite de  
500 euros.

LOURMEL VOUS ACCOMPAGNE PENDANT VOTRE  
APPRENTISSAGE

Tenue de travail : blouse, gants,  
chaussures de sécurité...

En contrat d’apprentissage ou d’alternance, dans le secteur des 
industries graphiques, le service Action & soutien de Lourmel 
finance des frais inhérents à votre scolarité.

Permis de conduire, frais de transport, ordinateur, équipement 
de votre 2 roues, tenue de travail et logement, découvrez les 
aides financières que Lourmel peut vous proposer.



POUR NOUS CONTACTER

Prémunissez-vous de votre numéro 
d’adhérent pour tout contact avec les 
services de Lourmel :

01 40 60 20 65
du lundi au vendredi
de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00

Action & soutien  
108 rue de Lourmel   
75718 Paris Cedex 15

action-soutien-actifs@lourmel.asso.fr

GROUPE LOURMEL, Siret numéro 399 111 228 00017, 108 rue de Lourmel 75718 Paris Cedex 15, Tél. : 01 40 60 20 00, adresse mail : 
contact-entreprises@lourmel.asso.fr ; Alliance professionnelle Retraite Agirc-Arrco, Siren numéro 775 670 532, Institution de retraite complémentaire 
régie par le code de la Sécurité sociale, Institution Agirc-Arrco n° F 201, siège social : 7 rue du Regard 75006 Paris ; CARPILIG/P (Caisse du Régime de 
Prévoyance de l’Imprimerie et du Livre, des Industries Graphiques et des métiers de la communication), Siren numéro 533 889 960, régie par le code 
de la Sécurité sociale dans le cadre des dispositions de l’article L.911-1 et suivant du livre IX du code de la Sécurité sociale, 108 rue de Lourmel  
75718 Paris Cedex 15 ; MGI (Mutuelle Générale Interprofessionnelle), Siren numéro 437 994 205, soumise aux dispositions du livre II du code de la Mutualité, 
108 rue de Lourmel 75718 Paris Cedex 15 ; Lourmel Solutions Assurances, Siren numéro 852 274 315, SA au capital entièrement libéré de 25 000 500 €, 
régie par le code des assurances, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris, 108 rue de Lourmel 75718 Paris Cedex 15.

CONDITIONS REQUISES

Pour procéder à une demande d’aide 
financière auprès du service Action & 
soutien de Lourmel, vous devez :

être apprenti ou en contrat d’alternance 
au sein d’une entreprise affiliée au 
groupe Lourmel ;

ou avoir terminé votre contrat depuis 
moins de 6 mois et être sans emploi ;

compléter le formulaire, disponible 
sur notre site internet et communiquer 
les justificatifs des frais engagés  : 

https://www.lourmel.com/wp-content/
uploads/2025/03/formulaire-prestation-
apprenti.pdf
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